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grande et que j'ai manque ensuite de materiaux. Je crois connaitre plusieurs
autres defauts de ce livre : aussi je recevrai avec plaisir les observations critiques
tendant ä me les faire approfondir, ä m'en signaler d'autres, ä me fournir le

moyen de les eviter, si ce travail doit ölre röimprimö un jour; avec le concours
d'avis bienveillants, je parviendrai sans doute plus tard, en y revenant ä plusieurs

reprises (cetle histoire ne saurail ötre l'oeuvre d'un jour), ä le rendre plus correct,

plusriche de faits, plus juste dans ses appröciations.
» Je n'ai pas voulu, en supposant que j'en sois capable, faire ici de l'örudition

proprement dite, de l'örudition digne de l'acadömie desinscriptions; pour pouvoir
la faire, il aurait fallu joindre ä la lecture assez ötendue que je possede la connaissance

complete des langues grecque et latine qui n'est pas mon lot, et ce defaut,

au dernier moment, me fait trembler pour mon travail, qu'il a pu entacher de

bevues impardonnables. Quoi qu'il en soit, j'ai voulu seulement essayer d'une

erudition suffisamment exaete, et plus utile par sa forme meme aux officiers mes

camarades et gens du monde, chez lesquels j'ai toujours desire voir repandre les

notions militaires. Cet ouvrage d'un officier pourra peut-etre aussi etre utile aux
erudits par son point de vue möme. D'ailleurs, une Histoire complete de l'art de

la guerre doit partir, ce nie semble, d'une plume militaire, et cette plume ne
saurait echapper ä la nöcessitö d'y parier au debut des anciens, malgre, je le re-
pele, son incompetence probable ä l'egard des sources antiques. »

Description et histoire du Maroc, par M. Leon Godard, chanoine honoraire

d'Alger, professeur d'histoire et d'arcbeologie au grand seminaire de Sangre.

Paris, 1860, Tanera, öditeur. — 2 vol. in-8°, avec une carte generale du

Maroc.

Avant d'aborder I'histoire, M. Godard decrit la göographie et la statistique du

Maroc, d'apres les renseignements les plus recents, el il donne le tableau du regne
des souverains qui ont gouverne ce pays depuis les temps les plus reculös jusqu'ä
la paix de Tetouan en 1860.

Ce livre doit avoir coole ä l'auteur de longues et difficiles recherches, si l'on
considere ä quoi se reduisent les meilleurs ouvrages ecrits sur le Maroc, et surtout
si l'on tient compte des barrieres qui ferment ce pays aux investigations des

Europöens.

« Mon ambition, dit M. le chanoine, s'est bornee ä dresser un plan, ä preparer

le terrain, ä röunir et ä classer des materiaux pour un edifice, que de plus
habiles que moi termineront. » Quoi qu'il en soit, la clarte et la simplicitö de

style, et la diversite des connaissances avec lesquelles est öcrit le livre de M.
Godard lui promettent un plein succes. La carte qui y est joinle est de bonne execution

et dressee sur les meilleurs documents.

Manuel pour l'etude des regles de l'escrime au fleuret et a l'espadon,

par J. Sieverbruck. Paris, 1860, Tanera, editeur. — 1 vol. in 4°.

M. Jean Sieverbruck, professeur d'escrime de tous les grands etablissements

militaires et civils de la Russie, maitre d'armes dela famille imperiale, publia, en
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1852, un Manuel d'etude des regles de l'escrime au fleuret et ä l'espadon. Cet

ouvrage, adoptö immödiatement dans loutes les ecoles et dans toutes les acade-

mies, est devenu classique en Russie. La langue russe elant peu repandue, ce

livre, malgre tout son merite, resta ä peu prös inconnu des amateurs d'escrime

des autres pays M. Tanera, editeur ä Paris, a cru faire chose utile en publiant
une edition frangaise, traduite sous les yeux de l'auteur, et imprimee, quant aux

gravures, avec la collection de bois qui a servi ä l'edition russe. La partie Irai—

tant du fleuret a reellement du mörite, quoique n'etanl pas ä la hauteur de Gri-
sier; celle traitant de l'espadon se reduit ä peu pres ä rien et ne meriterait möme

pas d'ötre mentionnee dans le titre du livre.

Nous accusons reception de la 3e partie de 1'Avenir de la cavalerie, par le

colonel baron d'Azömar, mais en prövenant que nous n'avons pas recu la 2".

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La commission des deux conseils chargee de preaviser sur la transformation

d'une partie de nos canons a du se röunir ä Thoune le 13 juin.
Le departement des postes a öte autorise ä diminuer de moitie la taxe postale

en faveur des officiers qui se rendront ä Lugano pour assister ä la föte des officiers.

Am£rique. — Des quinze Etats ä esclaves qui faisaient naguere partie de l'Union
americaine, onze ont proclamö leur Separation pour se grouper autour d'un nouveau
drapeau; ce sont: la Caroline du sud, la Georgie, la Floride, l'Albama, le Mississipi,
la Louisiane, le Texas, l'Arkansas, le Tennessee, la Caroline du Nord et la Virginie.

Trois autres sont ä la veille de suivre leur exemple, savoir le Kentucky, le
Missouri et le Maryland. En tout 14 Etats, lesquels constitueront prochainement une
confödöration puissante et prospöre, avec une population de 9 millions de blancs
et & millions de noirs.

Le Delaware, qui forme le quinzieme des Etats auxquels nous venons de faire
allusion, parait devoir etre definitivement acquis ä la Confederation du Nord ou aux
Etats-Unis proprement dits. II formerait dans la nouvelle Confederation un öle-
ment discordant, en ce que la majorite de sa population est imbue des preceptes
et des doctrines des puritains de la nouvelle Angleterre.

L'esclavage dans cet etat ayant pour ainsi dire accompli sa mission, est par
consequent sur le point de s'eteindre, sous l'empire möme des lois physiques qui re-
gissent les besoins et les tendances des sociötes modernes.

— Le congres reuni ä Montgomery a ordonne l'emission de 50 millions en obligations,

payables en vingt ans, ä 8 o/o l'interet.
Le gouvernement federal ne fera aucune attaque immediate. Le president Lincoln

döclarera la guerre ä toute puissance europeenne qui interviendrait dans le diffö-
rend, et il informe l'Espagne que si eile prend possession de Santo-Domingo, c'est
k ses risques et pörils. Le prösident accepte le code maritime du congrös de Paris
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